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	A.V.G Judo Ju-Jitsu

Centre Sportif Philippe CATTIAU

92390 Villeneuve la Garenne

Tél. : 06 10 10 29 68 ou 06 16 79 85 31

Fax : 01 48 20 68 09

Dossier suivi par Gérard COPIN

Tournoi de judo par équipes Benjamins et Minimes

Samedi 3 Décembre 2011 

But du tournoi : participé à l’élan national, collecter des fonds pour l’Association Française contre les Myopathies.

REGLEMENT

Article 1 ( Déroulement du tournoi :

 Le samedi 3 décembre.



Equipes Benjamins nés en 1995 et 1996 : pesée de 13 h 30 à 14 h



Equipes Minimes nés en 1993 et 1994 : pesée de 16 h à 16 h 30



Equipes Féminines : pesée de 16 h à 16 h 30
Centre Sportif Philippe CATTIAU

Avenue Georges Pompidou

92390 Villeneuve la Garenne
Article 2 ( Composition des équipes.

Benjamins : - 30 kg (mini 24 kg), - 34 kg, - 38 kg, - 42 kg, -46 kg, + 46 kg (maxi.55 kg)

Minimes : - 38 kg (mini. 30 kg), - 42 kg, - 46 kg, - 50 kg, - 55 kg  + 55 kg (maxi.66 kg)
Féminines : 3 Benjamines : - 34 kg (mini. 28 kg), -38 kg, + 38 kg (maxi.46 kg)

Et
3 Minimes : - 44 kg (mini. 36 kg), - 50, + 50 kg (maxi.58 kg)

Article 3 ( Temps des combats.


Benjamin(e)s : 1 mn 30


Minimes : 2 mn.
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	Article 4 ( Grades.


Pour les Benjamin(e)s : Minimum Jaune/Orange



Pour les Minimes : Minimum Orange

Article 5 ( Règlement.



Passeport obligatoire,



Certificat médical datant de moins d’un an, avec la mention : apte à la pratique 

du Judo en compétition,



 Le timbre de licence de l’année en cours et le code barre,



Pas de sur classement de poids ni d’âge.

Article 6 ( Tolérance.



Tolérance de poids : 500 grammes,



Une équipe peut intégrer un combattant d’un autre club du département.

Article 7 ( Engagement.



Pas plus de deux équipes par club et par catégorie d’âge.

Les engagements doivent parvenir à l’A.V.G Judo Ju-Jitsu

(M. COPIN) avant le 23 novembre 2011 : Fax : 01 48 20 68 09 

Les droits de participation = 3 € par combattant et par spectateur,

Chèque à l’ordre de l’A.F.M. (Association Française contre les Myopathies)

Article 8 ( Règles d’arbitrage.


Celles en vigueur pour chaque catégorie d’âge (textes officiels de la FFJDA)

Article 9 ( Encadrement = assuré par chaque club.



- Encadrement des jeunes pendant la compétition.



- Chaque club devra fournir 1 arbitre et 1 commissaire sportif.

Article 10 ( Formule de la compétition.

En fonction du nombre d’équipes engagées : soit en poules ou en tableaux avec repêchage systématique.

Tournoi organisé par l’AVG Judo Ju-Jistu sous l’égide de la Ligue des Hauts de Seine de Judo
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